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	11ième rencontre – Communauté de Communes de Montrevel en Bresse

Ordre du jour

· Validation du compte-rendu précédent

· Constitution d’un bureau informel

· Présentation de l’expérience de Meylan en matière de commande de fournitures administratives

· Elaboration d’un CCTP « fournitures administratives » 
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Constitution d’un bureau informel

Le Réseau Régional de prise en compte du développement durable dans la commande publique étant à « géométrie variable », il ressort de différentes réunions qu’il est difficile, pour le groupe – et pour son animateur – de tenir des décisions prises précédemment et rediscutées dans les réunions suivantes. Il est donc proposé, pour assurer cette continuité dans les objectifs, de constituer un « bureau » informel qui, après soumission au réseau, arrêtera des décisions. Il est convenu que les membres du bureau participeront à ses réunions et, en l’impossibilité, mandateront un des membres présents pour voter en son absence.

Les membres désignés du Bureau sont : 

· Marie-Hélène FAURE (Mairie de la Motte Servolex)

· Christelle CURIEN (Mairie de Meylan)

· Jean-David ABEL (Mairie de Romans)

· Anne-Cécile FOUVET (Mairie de Romans, suppléante)

· Anne-Marie DE CONTE D’ESGRANGES (Mairie d’Echirolles)

· Martine BURTIN (Communauté de Communes de Montrevel en Bresse)

· Jean-Pierre VIALLARD (Saint Etienne Métropole)

· Nicolas SPINNLER (Mairie de Villefranche-sur-Saône)

· Laurent COGERINO (Rhônalpénergie-Environnement)

Il est rappelé par ailleurs que – autant que possible – les réunions du réseau seront désormais thématiques avec le témoignage d’un praticien (issu d’une collectivité territoriale) et l’élaboration commune d’un CCTP « type » sur le thème en fin de réunion.

Présentation de l’expérience de Meylan en matière de prise en compte de critères environnementaux dans la commande de fournitures administratives par Christelle CURIEN (Ville de Meylan)

Les pièces administratives des marchés de Meylan sont jointes à l’envoi. La Ville de Meylan (environ 20 000 habitants) n’avait pas de marché pour les fournitures jusqu’en 2003. Le souhait de la ville à l’époque a été le lancement d’une consultation intégrant des critères environnementaux dans sa commande de fournitures. Deux grandes possibilités ont été discutées :

· soit la sélection des candidatures sur leurs références environnementales, voire des labels (au risque d’être attaqué pour favoritisme),

· soit la formulation de critères de développement durable dans les conditions d’exécutions à travers notamment des options, ce qui a été le choix de la ville de Meylan.

La première étape a consisté pour la ville en la rédaction du CCTP, c’est-à-dire ce dont elle avait besoin et comment la prestation devait s’effectuer.

Les autres pièces en découlent ensuite (CCAP et CCAG, acte d’engagement, règlement de la consultation et au final avis d’appel d’offre).

L’ensemble de ce travail s’est fait en coopération entre le service développement durable de la ville et le secteur achats. Le CCTP « fournitures de bureau » de Meylan a été réparti en 3 lots (petites fournitures, papier et consommables informatiques).

Pour chaque lot, la ville a élaboré un catalogue restreint (environ 250 références pour le lot 1)
. Parmi les produits référencés, une minorité de produits environnementaux ont d’office été inscrits (de par l’importance de leur diffusion chez la plupart des fournisseurs). 

Par exemple dans le lot 1 (petites fournitures) : une quinzaine de produits référencés comme  enveloppes recyclées, sous-mains sans PVC, bloc cube en recyclé,…

La consultation faite selon le système des enchères électroniques a obligé la ville à indiquer des quantités estimatives et non contractuelles. Les candidats devaient donc répondre avec un prix unitaire établi en fonction des quantités estimées.

De plus, la ville a inclus pour le lot n°1 une option environnementale, c'est à dire que les candidats devaient fournir en plus de leur offre de base un bordereau de prix unitaires spécifique pour tout produit intégrant un critère environnemental. Il en est malheureusement ressorti que les prestataires n’ont pas cherché à y répondre. 

Aujourd’hui, il est donc plutôt préconisé deux autres solutions : 

· soit la création assez facile d’un lot spécifique, sur les exigences éthiques ou environnementales (un lot pour les fournitures classiques et un lot pour les recyclées) par exemple. On peut y décrire les exigences d’un label ou d’un produit sans l’imposer nominalement et en s’assurant quand même au préalable que plusieurs fournisseurs peuvent répondre à ses prescriptions, 

· soit l’augmentation du nombre de produits environnementaux inscrits d’office dans le catalogue restreint. Cette dernière option impose néanmoins de devoir consulter suffisamment de fournisseurs pour s’assurer de leur capacité à répondre, sans créer de discrimination entre eux.

Afin de tenir compte de l’évolution du marché, la question est posée d’un marché renouvelable annuellement, ce qui peut être avantageux pour pouvoir bénéficier des dernières offres environnementales par exemple mais pose la difficulté de la gestion administrative et de l’acceptation par les services de la collectivité.

Il est rappelé par ailleurs que la possibilité existe par avenant de rajouter des produits en cours d’exécution d’un marché.

Au-delà de l’identification de produits « développement durable » un accompagnement des acheteurs éventuels présents dans les différents services d’une collectivité est également essentiel pour que ces produits soient effectivement utilisés.

On peut également inciter à aller dans ce sens en commandant des quantités très supérieures de recyclé par exemple (80%) par rapport au non recyclé (20%).

Bien noter pour tout marché : 

· la taille du marché n’est pas indifférente car, en ouvrant à l’échelle européenne par exemple, elle peut exclure d’office les plus petites entreprises locales,

· une seule offre, au final, si elle est satisfaisante est suffisante,

· au-delà du cahier des charges se pose le problème de ce qui est déclaré par le fournisseur et la capacité de l’acheteur à apprécier la véracité de ce qui est affirmé,

· une formation a été proposée à tous les acheteurs de la ville (80 à Meylan) pour les inciter à utiliser des critères environnementaux ou éthiques.

Pour aller plus loin sur le même sujet, consulter également :

· www.ecoresponsabilite.environnement.gouv.fr qui fournit entre autre information :

· une base de données sur les enjeux environnementaux des produits concernés et les caractéristiques correspondantes (intégrables dans un CCTP)

· les principales caractéristiques de l’écolabel NF et ses exigences pour les produits pour lesquels il existe

· www.europa.eu.int/comm/environment/green_purchasing qui complète les caractéristiques des produits par rapport au site du MEDD et décrit en plus les caractéristiques d’autres labels européens

· www.beschaffung.admin.ch/fr/ et 

www.umwelt-schweitz.ch/buwal/fr/fachgebiete/fg_produkte/umsetzung/oeffentliche_beschaffung 

ces deux sites proposent des liens et bases de données fournissant des « fiches de prestations écologiques avec critères obligatoires ».

L'ensemble des pièces administratives du marché de fournitures de Meylan seront mises sur le site de Rhônalpénergie-Environnement prochainement.

Rappel du calendrier

Mardi 23 novembre
Réunion du réseau à Villefranche


Thème : les pesticides et pratiques en espaces verts

TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .








�





























� Le besoin devant être défini, il n’est pas possible de consulter sur l’ensemble du catalogue (en quantité ou en montant)





Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"


p. 1

